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CARTE D’IDENTITE TOURISTIQUE 
 
 - 1950 habitants 
 - 28318 lits touristiques 

-  Estimation du nombre de nuitées par année : 3 millions 
-  Estimation du chiffre d’affaire généré : 40 millions d’€uros par an 
-  Positionnement : Village balnéaire (Excellence du cadre de vie) 

- 4,5 km de plage 
- 361 ha de forêt 
- 1454 ha de marais 
- 2062 ha de superficie 

 
 

- Origine géographique de la clientèle 
 
 
Grand 
Ouest 50% 
Ile de 
France 35% 
Nord 5% 
Centre 5% 
Sud Ouest 2,50% 
Sud Est 2,50% 

 
 
 
 

- Fréquentation (par rapport au tonnage d’ordures ménagères) 
 
 
 
Hiver  13% 
Printemps 24% 
Eté 49% 
Automne 14% 
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- Ventilation de l’offre d’hébergement (en nombre de lits) 
 
 

 
 
 
 

 
 
Le nombre de résidence principale est de 800. 
 
-   Label 

 Pavillon bleu depuis 10 ans pour l’ensemble de ses plages. 

 Village fleuri : - 4 fleurs  

 

 Prix Tourisme 2006 catégorie Vie Locale pour la mise service de navette 

de transport écologique « Eole » par l’Association Nationale des Maires 

des Stations Classées et des Communes Touristiques.  

 Prix Tourisme 2004 catégorie Développement Durable pour la création du 

Pôle Nautique par l’Association Nationale des Maires des Stations Classées 

et des Communes Touristiques 

 Prix Territoria 2002  catégorie Aménagement pour la création du Jardin 

du Vent par l’Observatoire National de l’Innovation Publique.  

 Grand prix Tourisme de la Vendée 1999. 

 Prix de l’environnement 1999 pour le projet du Jardin du Vent par 

l’Association Nationale des Maires des Stations Classées et des Communes 

Touristiques.  

 Victoire de l’APF 1998 (Association des Paralysés de France) 

 Les Echarpes d’or 1998 (prévention routière)  

Hôtellerie de tourisme 122 0,43%
Hôtellerie de plein air 6876 24,28%
Résidence hôtelière et de 
tourisme 720 2,54%
Gîtes 10 0,03%
Locations saisonnières 9000 31,78%
Hébergement collectif 490 1,73%
Aire de camping car 100 0,35%
Total Hébergement 
Marchand 17318 61.15%
Résidence secondaire 11000 38,85%
Total 28318 100%
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